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Commentprotéger
son conjoint

Changementde régime

matrimonial, donationau

derniervivant, testament,
SCI ou assurancevie...

Les solutionspour
améliorerle sort deson

conjoint, en casde

décès,sont nombreuses.

Nos conseilspour les

adapterà votre

situation selon

quevousêtes marié,

pacséouconcubin.

S
elon la nature de
votre union,la pro-
tection del’êtreaimé
n’est pasdu tout la
même. Une réalité

priseà la légère ou souvent
méconnue,mais qui peutêtre
lourde de conséquencesau
décèsduconjoint.

Aujourd’hui, 72 % des
couplesontchoisile mariage,
7 % retiennentlePacset21 %

préfèrentvivreenunionlibre.
Si le mariage estplus protec-

teur que les autrestypes
d’union, il nerèglepastout pour

autant.Le Revenu vous guide

téesàvotresituation.
vers lessolutions lesplusadap

Vous êtes marié

En l’absence de contrat de ma-

riage, vous êtesd’office marié
souslerégime légaldela com-

munauté réduiteauxacquêts.
Ce régimeassureune véritable

protection au conjoint qui a les

il prévoitquetouteacquisition
revenuslesplus faibles. Eneffet,

faite ensemble est réputée

apparteniràchacunpour moi-

tié, quellequesoit lacontribu-

tion des époux dansle finan-
cement. Cerégime est tout
particulièrementadaptépour
protéger celuidu couple qui
ne travaille pas.

Le mariageest protecteur,
maisaudécèsd’un desépoux,

le survivant n’a pas tous les
droitsmêmeaprèsdesannées
devie commune.Sansdispo-

sitions spécifiquesdevotre
part, il devra choisir entre
recueillir la totalité de l’héri-
tage enusufruit ourecevoirle
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quartdupatrimoine enpleine
propriété. L’option enusufruit

est impossibleen présence
d’enfants d’une première
union. Pour conserverle
mêmetrain devie et l’usage
desbiens du ménage, l’option
en usufruit estsouventretenue.
Malheureusement, cela ne si-

gnifie pasquele conjoint
puissedisposerdesbiens àsa
guise. En effet, si le couple a
desenfants,il faudraleur ac-

cord pour vendre un bien.
Pour améliorer la situation

de votre époux (se),vouspou-

vez choisir un régime matrimo-

nial plus protecteur,comme
celui de lacommunautéuniver-

selle avec clause d’attribution
intégrale. Danscecas,audécès

de son conjoint, le survivant

devientpropriétaire de l’en-
semble des biensduménage
sansavoir à tenir compte de
la réservedesenfants (sauf
action enretranchementpou-

vant être exercée parles en-

fants nésd’une première
union). Seulbémol àcerégime

matrimonial: la protection du

conjoint se fait audétriment
des enfants qui devront at-

tendre le décèsde leur second
parentpour hériter, en ne
profitant qu’une seule fois de
l’abattement fiscal applicable

entre parent et enfantde
100000 euros. En présence
d’enfantsd’une précédente
union, la contestationreste
toujourspossible.

Sansaller jusqu’à un chan-

gement de régime matrimo-
nial, vous pouvez l’aménager
avec uneclausedepréciput
qui permet au survivant du
couple de conserver un bien
avanttoutpartage.Prévoir un

préciput sur la résidenceprin-

cipale ou secondairepermet
ausurvivant degarder lamain
sur le bien,sansavoir àconsul-

ter les enfants s’ilssouhaitent
vendre lelogement.Attention,
unpréciputn’estenvisageable
quesi vous êtesmarié en régime

decommunauté.
Pourconcilier protection du

conjoint etpréservationdes
intérêtsdesenfants,vous pou-

vez prévoir une donation entre

époux. Établie chez le notaire,
la donation vouspermetd’aug-
menter les droits devotre conjoint

dansvotresuccession.Ilpourra
choisirentre recevoir unquart
du patrimoine enpleinepro-

priété et trois quarts en
usufruit, 100 % enusufruit, ou
laquotitédisponibleenpleine
propriété (soit la moitié des

biensenprésenced’un enfant,
un tierspour deux enfants et
un quartpour trois enfantsou

plus). Si le conjoint serend
comptequ’il n’a pasbesoin de
toute saportion d’héritage, il

peut limiter sapartgrâce àla
donation entreépoux, et lais-

ser le surplus aux enfants.On
parle alors decantonnement.

Vous êtespacsé

Sur le plan fiscal, les parte-

naires liés par un Pacsn’ont
rienà envier aux couples ma-

riés car ils ontlesmêmesdroits
fiscaux. Les deux statutsper-

mettent de bénéficier d’un
abattementde 80274 euros

(renouvelable tous les quinze
ans) sur les donations,et la
transmission au décès est in-

tégralement exonéréede
droit. Toutefois, le fait d’être
exonéréd’impôt sur lasucces-

sion ne signifie pas que le
partenairede Pacsale statut
d’héritier. Au contraire, un
pacsén’a aucundroit sur l’héri-
tage, mêmeenprésence d’en-
fants communs.

En l’absence de testament,
la seuleprotectiongravéedans
le marbre pour le pacséest
l’existence d’undroit de jouis-

sance d’un ansur lelogement,
sansavoir à indemniser la
succession.Si le bien était la
propriété ducouple, la situa-

tion peuts’avérer compliquée
pour lesurvivant qui risquede
seretrouver en indivision avec

les héritiers légaux dudéfunt,
à savoirses enfants,ou, en
l’absence dedescendance,ses
parentset/ou frères et sœurs.

Pour lesPacsconclusdepuis

2007, c’est le régime de la sépa-

ration de biens qui s’applique
d’office. Les biensacquis par
le couple sontréputés appar-

tenir à chacun en fonction de
sa contribution au finance-
ment. Pouraméliorer la situa-

tion devotre partenaire,vous
pouvez établir une convention

de Pacs et choisir le régimede

l’indivision. Dansce cas, les
bienssont réputésappartenir
à chacun pour moitié, quelle
quesoitlapart definancement
ausein ducouple.L’indivision
atendanceàfavoriser celui du

couple qui a les revenus les
plus faibles.

Si voussouhaitez que votre
partenairehérite devosbiens,
il est indispensable d’établir un

testamentensafaveur. Sivous

n’avezpasd’enfants,la loi vous

autorise àlui laisser la totalité
de votre patrimoine. En pré-

sence d’enfants, la loi limite la
part quevouspouvezlui trans-

mettre librement. Avec un
enfant, vousnepourrez paslui
laisser plusde la moitié devos
biens.Si vous avez deux en-

fants, sa partest limitée au

Le sort du survivantselon le statutde l’union

Statutdusurvivant

Fiscalité
sur la part
reçue

Droit du survivant
sur le logement

> Droit temporaire

d’un an

: Droit viager

au logement

Mariage Pacs Concubinage

L’époux survivant hérite

toujours d’une part de la

succession de son conjoint

qui varie selon la présence

d’enfants ou non.

Le conjoint est totalement

exonéré de droit.

Le survivant a ledroit

de restergratuitement dans
le logement pendant unan.

Le conjoint peut resterdans

le logement jusqu’à la fin

de savie (sauf testament

contraire). Ce droit n’est pas

gratuit. La valeurde ce droit
s’impute sur lesdroits

successoraux lui revenant.

Les partenaires de Pacs

n’ont pas la qualité

d’héritier. Ils n’ont vocation

àhériter sauf testament

en leur faveur.

Le partenaire de Pacsest

totalement exonéré de droit

àcondition d'avoir rédigé

un testament en sa faveur.

Sauf à l’en priver par

testament, le partenaire

pacsépeut resterdans

le logement gratuitement

pendant un an.

Le partenaire de Pacs

ne bénéficie pasdu droit
viager au logement.

Lesconcubins sont des

étrangers l’un pour l’autre.
Aucun droit dans la

succession, saufdisposi-

tions testamentaires.

Abattement de1594 euros,

puistaxation à 60%

au-delà.

Le concubin n’a aucun droit

sur le logement.

Le concubin n’a aucun droit

sur le logement.
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tiersdevotre patrimoine.Avec
trois enfantset plus vousne
pourrezpas lui transmettre
plus du quart de vos posses-

sions. «Un testament notarié
est préférable pour plusieurs
raisons.D’abord le notaire
conseillerale couple par rap-

port à sa problématique pro-
pre, ensuite le testamentsera
automatiquement enregistré
par lenotaire, limitant ainsile
risquede contestation ou de
disparition du testament»,
insiste Thierry Renard,cofon-

dateur de la plateforme en

conseilpatrimonial Ritchee.

Vous vivez
en concubinage

Même aprèsvingt ansde vie
commune,votre compagnon
estconsidérécommeunétran-

ger aux yeux de la loi. Il n’a
aucundroit survotresuccession!
Pour lui transmettrequelque
chose,vousdevezrédiger un
testament.Malheureusement,
il necouperapas à une taxa-

tion forfaitaire de 60 % après
un abattementmodiquede
1594 euros.Pour éviter ce

lourd tribut, il existe plusieurs
solutionsàretenir enfonction

desbiens que vous souhaitez
lui transmettre.

Sivousenvisagezd’acheter
un bien immobilier en com-

mun, vous avez intérêt à
prendrevos précautions, car

le concubinagen’offreaucune
protection sur le logement,
contrairement aux époux ou
aux partenaires de Pacs
(«*voir le tableaupage 23).

Sivousn’avezpasd’enfants,
riennevous empêchede pré-

voir par testament quevotre
partdans l’acquisition revien-

dra intégralement à votre
concubin.Dans cecas,il vous
resteraà budgéterlesdroits de
succession. Si vous avez des
enfants, vous ne pouvez pas
les déshériter. La part que
vous pouvez laisser à votre
compagnonest limitée et dé-

pend du nombred’enfants.

Sivousenvisagezd’acheter
votre logement à deux, la
constitution d’unesociété civile

immobilière (SCI) danslaquelle

vousprenez chacundesparti-
cipations croisées égalitaires
a l’avantaged’organiserla
transmission à moindre coût.
Chaque concubin associéde

la SCI détient la moitié des
parts enusufruit et lanue-pro-

priété de l’autre moitié. Au
décès dupremier «associé»,
son compagnon recueille
l’usufruit despartsdu défunt
sansêtre taxéà 60 %. Ildétient
alors la moitié des partsen
pleine propriété et l’usufruit
de l’autre moitié. Pouréviter
tout conflit avec les héritiers
qui reçoiventl’autre moitié

destitres en nue-propriété,
précisezdansles statuts de la
SCI que l’actionnaire qui dé-

tiendra plus de la moitié des
titresen pleinepropriété aura
la fonction degérant.

Une autre solution existe :

acheterle bien en tontine. Dans
ce cas, le bien revient intégrale-

ment au survivant des deux
concubins, sansque leshéri-
tiers ne puissents’y opposer
même si leur part de réserve
successoralen’estpas respec-
tée. Malheureusement, cette
solution ne présenteaucun
intérêt fiscal puisque les
concubinsrestenttaxésà60%.

Il estpossibled’y échapperen
insérant unpactetontinier dans
lesstatutsde la SCI constituée

envuedel’acquisition dubien.
Dansce cas, les parts sont
transmisesau survivant en
acquittantseulement 5 % de
droits d’enregistrement.

Cessolutions vont vousper-
mettre d’amorcerla transmis-

sion de vosbiens, mais encas
deséparation,ellesnesontpas
satisfaisantes.Elles sontdonc
peu adaptéesaux jeunes
couples, dont le risque de sé-

paration estplus élevé.

Si l’objectif est de trans-
mettre uncapitalà l’êtrecher,
pensezàla souscriptiond’une
assurancetemporaire décès
qui, moyennant le paiement
d’une cotisation, vouspermet
de garantir un capital à la
personne devotre choix sans
droits de succession.

L’assurancevie est aussi à

privilégier («*lire l’encadré
ci-dessus).Dans les deux cas,

vousgardezlamain etpourrez
toujours modifier vosplans en
casde séparation. ¦

Barbara HufnagelI
Le concubinagen’offre aucune

protection sur le logement,

contrairementaumariageou au

Unepartie desrevenusdu couple disparaît
au décèsde l’être cher.Si le coupleétait

marié, le conjoint peut prétendreà la pension
de réversion.Mais, lespartenairesde Pacset

les concubinssont moinsbien lotis puisqu’ils
n’ont aucun droit sur la retraite du défunt.
L’assurancevie est un excellent moyenpour
leur laisserun capitaldans desconditionsfis-

cales avantageuses.
Quel que soit le lien de parentéentre le béné-

ficiaire du contrat et le souscripteur, les

sommes transmisessont exonéréesjusqu’à
152500 euros si vous avez alimenté votre

contratavant vos 70 ans. De 152500eurosà
852500 euros, le taux d’imposition est limité

à20%. Au-delà le tauxn’est que de31,25%,
alors qu’un legs à votre concubin lui coûtera
60% de droits de successionquelle que soit

la valeurdu bien transmis!

Ce n’est pas le seul atout
de l’assurance vie

Cette enveloppevous permet de garder la

maîtrise de votre épargneet de vos capitaux
qui restentdisponiblesencasde besoin.

De même,vous pouvez modifier votre clause
bénéficiaire àtout momentet l’adapterà votre
situationfamiliale, ce quiest rassurantencas
de séparationdu couple. “Pour les anciens
contrats, pensez à vérifier votre clause, no-

tamment si vous êtes pacsé, car la clause
standarda longtempsété ‘mon conjoint, àdé-

faut mesenfants’.Mais le partenairede Pacs
n’estpas le conjoint”,prévientThierry Renard,
cofondateurde Ritchee.fr.
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